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PROGRAMME :  BILAN DE COMPÉTENCES 
 
PUBLIC  

 
Toute personne souhaitant définir un projet 
professionnel et, le cas échéant, un projet de formation. 
 

MODALITÉS D’ACCÈS 
 

- Inscription par mail : iseahfc@gmail.com ou au 
06.67.67.74.97 

- 48 heures selon les disponibilités de l’apprenant(e) 
 

PREREQUIS  
 

Admission après entretien 
 

TARIFS 
 

£ BC 24H - 1 650,00 € HT 
£ BC 12H - 1 008,00 € HT 
 

MODALITES PEDAGOGIQUES  
 

- Tests spécialisés, questionnaires d’autoévaluation, 
échanges d’expériences.  

- Salles de cours, matériel vidéo et micro-informatique, 
Internet, supports de cours adaptés, activités 
médiatisées en ligne, documents numériques. 

- Assistance technique et pédagogique à distance au 
06.67.67.74.97. 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES 
 

ISEAH FC s'engage à étudier toutes les adaptations nécessaires aux 
besoins des personnes en situation de handicap, qu'ils soient 
pédagogiques, matériels ou organisationnels (sur demande par 
mail à l'adresse iseahfc@gmail.com ou au 06.67.67.74.97). 

MODALITES D’EVALUATION  
 

- Tests des aptitudes et motivations, Tests des traits 
de personnalité et intérêts professionnels  

- Entretiens  
 
 

DÉBOUCHÉS  
 

- Entamer une reconversion ; 
- Garder le même poste mais changer d’employeur ou de 

secteur d’activité ; 
- Profiter d’une évolution interne ; 
- Valider un projet professionnel ;  
- Favoriser un retour à l’emploi ; 
- … 

VALIDATION 
 

- Certificat de réalisation délivrée en fin de parcours ; 
- Document de synthèse ; 
- Suivi à 3 mois et/ou 6 mois. 

 

PASSERELLES, SUITE DE PARCOURS 
 

Sans. 
 
 
 

CONTACT 
 

06.67.67.74.97 
iseahfc@gmail.com 

Indicateurs de résultats 
 

- En 2021, le taux de satisfaction des bénéficiaires est de 100% 
très satisfait. 

- En 2021, 100% des bénéficiaires ont réalisé 100% de la 
prestation. 

- Le taux de retour des enquêtes métiers est de 100 %. 
- Le taux de réalisation des entretiens de suivi à 3 et/ou 6 mois 

est (à venir) 
- Les résultats du sondage réalisé 1 an après la fin du bilan est 

(à venir).                       
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DUREE  
 

£ 24h dont 8h de travail personnel  
£ 12h dont 4h de travail personnel  
 

DATE  
 

Du XX/XX/2021 au XX/XX/2021 
 
(Susceptible d’évoluer en fonction des disponibilités du bénéficiaire) 
 

LIEU  
 

£ ISEAH FC 20 rue Joséphine Caye 57070 METZ  
£ À distance 
£ Entreprise 
 

BENEFICIAIRE  
 

 

OBJECTIFS  
 

- Définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation.  
- Permettre au bénéficiaire d’analyser ses compétences professionnelles et personnelles et ses aptitudes et 

motivations.  
- Définir ou confirmer un projet professionnel, identifier des possibilités d’évolution et, le cas échéant, un projet de 

formation ou de Validation des Acquis de l’Expérience. 
 

PROGRAMME  
   

Þ Le bilan est réalisé en alternant entretiens individuels et travail personnel ; 
Þ L'organisation du bilan de compétences peut s'adapter en durée et en contenu aux caractéristiques de la 

personne et aux objectifs du bilan. 
 
Le bilan comprend trois phases :  
 
1. Phase préliminaire : 

§ Confirmer l’engagement du bénéficiaire dans sa démarche ; 
§ Définir et analyser la nature des besoins et des objectifs du bilan ; 
§ Informer le bénéficiaire des conditions de déroulement du bilan de compétences, ainsi que des méthodes et 

techniques mises en œuvre. 
  
2. Phase d’investigation : 

§ Analyser ses motivations et intérêts professionnels et personnels ; 
§ Identifier les préférences, compétences et aptitudes professionnelles et personnelles ; 
§ Évaluer les connaissances générales ; 
§ Déterminer ses possibilités de progrès, d’évolution professionnelle. 

  
3. Phase de conclusion : 

§ Analyser ses résultats détaillés de la phase d’investigation ; 
§ Recenser les éléments constitutifs du projet et de ses conditions de réussite, mise en évidence des facteurs 

susceptibles de favoriser ou non la réalisation d’un projet professionnel et, le cas échéant, d’un projet de 
formation ; 

§ Construire un plan d’actions ;  
§ Présenter au bénéficiaire le document de synthèse. 

 
Actualisation :  16/04/2021 Page 2/2 

 


